
• Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE' 

Ministère chargé de 
l'environnement 

Demande d'examen au cas par cas préalable 
à la réalisation éventuelle d'une évaluation environnementale 

Article R. 122-3 du code de l'environnement - N° 14734*03 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l'autorité environnementale 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative 

Cadre réservé à l'autorité environnementale 
Date de réceQtion : . . . . - N° d'enregistrement: 

. . . . .. 1. Intitulé du projet 
. . . . . . . .. 

2. Identification du (ou des) maître(s) d'ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 

2.1 Personne physique 
Nom 

2.2 Personne morale 
Dénomination ou raison sociale NOVAFRANCE Energy 
Nom, prénom et quafité de la personne Mr LE BEL Yves, Président 
habifrtée à représenter la personne morale 

Prénom 

RCS / SIRET Forme juridique SAS ....,,~ .......... ~~-~~--:,,'---~ ....... ........ #"~-""=='---1 .__ _, 7 5 2 0 7 5 7 3 0 0 0 3 8 

Joignez à votre demande l'annexe obligatoire n°1 

3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l'article R. 122-2 du code de l'environnement et 
dimensionnement correspondant du projet 

N° de catégorie et sous-catégorie 

30. Ouvrages de production d'électricité à 
partir de l'énergie solaire. 

Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 
(Préciser les éventuelles rubriques issues d'autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc. 
Installations d'ombrières d'une puissance égale ou supérieure à 250 kWc. 

4. Caractéristiques générales du projet 

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolltlon 
Le projet consiste en la construction de seize (16) abris à volailles destinés au bien-être animal au sein des parcours d'élevages de 
volailles en plein air. 

Les abris à volailles seront situés sur l'exploitation agricole de M. HAMON Félix, entrepreneur individuel, éleveur de poulets BIO 
et de poules pondeuses BIO. 

L'élevage est sous le régime de la déclaration ICPE. 

Ces abris à volailles seront équipés de panneaux photovoltaïques. 

La puissance de chaque abri est de 49.95 kWc environ. 

La loi 11° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
formulaire. Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 
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~ Objectifs du projet 

1 Ces abris à volailles, qui seront équipés de panneaux photovoltaïques, ont pour vocation: 

- de créer des zones d'ombrages complémentaires au sein des parcours d'élevages (réduction importante du stress thermique 
dont l'impact est très néfaste au sein des élevages de volailles); 
- de créer des zones de protection pour les volailles, limitant les attaques des prédateurs aériens; 
- de faciliter la mobilité des volailles au sein des parcours d'élevages, et donc de permettre une meilleure répartition des 
déjections, ce qui réduira les risques microbiens liés à ces dernières; 
- de faciliter le développement musculaire des volailles par cette incitation à la mobilité. 

Une étude de la société "Adéquation et Performances" faite avec le soutien du Docteur Vétérinaire Michel Magnin met 
clairement en évidence le bien fondé de cette innovation aux sein des parcours d'élevages (voir P J). 

4.3 Décrivez sommairement le projet 
4.3 1 dons sa Rhase travaux 

ILa mise en place des abris à volailles au sein des parcours est facilitée par la conception des fondations prévues majoritairement 
en longrine béton. 
Cependant, selon le résultat de l'étude de sol, une solution de fondation par pieux est envisageable en substitution aux longrines 
béton. 
Les abris à volailles sont des structures simples en acier portant la toiture en panneaux photovoltaïques, l'ensemble est non clos. 
Les abris à volailles ont une hauteur en bas de pente de 2m, et une hauteur maximale de 4,Sm, avec une pente de 17°. Les abris à 
volailles sont orientés plein sud. 

De plus, un sas sanitaire 3 zones sera mis en place sur l'exploitation afin de permettre à tout intervenant de respecter les normes 
sanitaires lors de l'accès aux parcours, sans avoir à pénétrer dans le bâtiment d'élevage. 

Le raccordement électrique de la production est effectué en réseau enterré (tranchées). 

L'énergie produite est prévue en vente totale avec injection sur le réseau ENEDIS (pas d'autoconsommation). 
Le raccordement sera géré par ENEDIS, lorsque NOVAFRANCE Energy leur en fera la demande (l'obtention du permis de 
construire est un pré-requis obligatoire pour qu'ENEDIS prenne en compte cette demande d'étude de raccordement). 

Des plantations sont prévues en agroforesterie. 
L'ensemble de ces plantations sera réalisé par Mission Bocage. 
Type de plants: végétaux locaux. 
Essences: essentiellement locales, dans un souci d'harmonie du paysage. 

4.3.2 dans sa phase d'ex~loitatlon 
~ 
, ... Comme toute installation photovoltaïque, l'exploitation est assez simple: 

- un suivi à distance par le producteur d'énergie, 
- une visite et intervention annuelle de maintenance préventive, 
- des éventuelles interventions simples sur site pour les maintenances curatives. 

La mise en place de ces abris à volailles est prévue pour une 1ère phase d'exploitation de 30 ans. 

Les eaux pluviales se répartiront uniformément sous l'abri à volailles. 
Les jonctions entre les panneaux laissent un petit espace (1 à 2 cm) de passage pour l'eau, afin de permettre une évacuation 
diffuse des eaux de pluie, et le maintien de la forme herbacée sous l'abri. 
Si cet écoulement de l'eau entre les jonctions de panneaux venait à ne pas être suffisant en cas de forte pluie, nous prévoyons la 
mise en place d'une gouttière en bas de pente de chaque abri à volailles, avec une évacuation dans un puits "perdu". 
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4.4 A quelle(s) procédure(s) admlnlstratlve(s) d'autorisation le projet a-t-11 été ou sera-t-il soumis ? 
La décision de l'autorité environnementale devra être jointe u(x) dossier(s) d'autorisation(s). 

Le projet sera soumis à une demande de permis de construire. 
L'élevage est sous le régime de la déclaration ICPE. 

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de fopératlon - préciser les unités de mesure utllsées 
Grandeurs caractéristiques Valeur(s) 

Parcours d'élevage sujet du projet environ 5,2 ha de parcours 
16 abris à volailles sur parcours.................................................................................................................... 16 x 272 m2 environ soit 4 352 m 
Surface du parcours couverte par les abris à volailles.......................................................................... 8,4 % du parcours couvert 
Abris, structure en acier portant la toiture PV, l'ensemble non clos............................................. 2m en bas de pente, hauteur 

maximale 4,5m avec une pente de 
17°, orientés plein Sud 

Les haies taille 40/60 
L'agroforesterie taille 60/90 

4.6 Localisation du projet 
Adresse et commune(s) 

d'implantation 
Commune: MONTAGNAC-SUR­ 
AUVIGNON (47600) 
Lieu-dit: LOUGRATE 

- 
Coordonnées géographlques1 Long. __ 0 " -· 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b)1 

etc), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°, 11°a) b), 12°, 13°, 22°, 32°, 34°, 
38°; 43° a), b) de l'annexe à 
l'article R. 122-2 du code de 
l'environnement: 

Point de départ : 
Point d'arrivée : 
Communes traversées : 

Lat. __ 0 "_ 

Long. __ 0 " -· 

Long. __ 0 _ _ _ _" -· 
Lat. - - o - - • - - " -- 

Lat. __ 0 "_ 

Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

4.7 S'agit-li d'une modification/extension d'une Installation ou d'un ouvrage existant? Oui D 
4.7.1 SI oui, cette Installation ou cet ouvrage a-t-11 fait l'objet d'une évaluation Oui D 
environnementale? _ 

Non [8J 
Non [8J 

4.7.2 SI oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de votre projet et 
Indiquez à quelle date Il a été autorisé ? 

Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d'implantation envisagée 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs, et vous référer notamment à l'outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direction régionale. 
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

Le projet se sltue-t-11 : Oui Non Lequel/Laquelle ? ------------~---~-- 
Dans une zone naturelle 
d'intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou Il (ZNIEFF) ? 

□ [8] 

En zone de montagne ? □ [8] 

Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

□ [8] 

Sur le territoire d'une 
commune littorale ? 

□ [8] 

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), □ [8] 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas □ [8] 
échéant, en cours 
d'élaboration? 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou □ [8] 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 

Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 

□ [8] 
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Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de □ [8] 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé? 

Dans un site ou sur des sols □ [8] pollués? 

1 

Dans une zone de □ [8] répartition des eaux ? 

1 

Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau □ [8] destiné à la 
consommation humaine 
ou d'eau minérale 
naturelle? 

Dans un site inscrit ? □ [8] 

Le projet se sltue-t-11, dans Oui Non Lequel et à quelle distance ? ou à proximité : 

D'un site Natura 2000? □ [8] 

D'un site classé ? □ [8] 

5/11 



6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 
disponibles 

6.1 Le projet envisagé est-li susceptible d'avoir les Incidences notables suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant : 

Incidences potentielles Oui Non 1 
De quelle nature ? De quelle Importance ? 
Appréciez sommairement l'impact potentiel 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau? 
Si oui, dans quel 
milieu? 

Ressources 

□ [8J 

Sans objet. 

lmpliquera-t-il des 
drainages / ou des 
1modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
!souterraines ? 

□ [8J 

Sans objet. 

Est-il excédentaire 
en matériaux ? 

1 
□ [8J 

Sans objet. 

Sans objet. 

Est-il déficitaire en 
matériaux? 
Si oui, utilise-t-il les □ [8J ressources naturelles 
du sol ou du sous- 
ol? 

Est-il susceptible Sans objet. 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la □ [8J biodiversité 
existante : faune, 
lare, habitats, 
continuités 
écolo i ues? 

Milieu naturel Sans objet. 
i le projet est situé 
dans ou à proximité 
d'un site Natura 
000, est-il 
usceptible d'avoir □ [8J 
un impact sur un 
habitat/ une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 
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Sans objet. 

Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à □ [8] 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

Le projet est situé en Zone A. Aucune consommation d'espace agricole n'est à 
Engendre-t-il la noter puisque les abris à volailles sont une innovation nationale pour le bien - 
consommation être animal (un vrai produit agricole accessoirement photovoltaïque). 
d'espaces naturels, □ [8] 
agricoles, forestiers, 
maritimes? 

sans oojet. 

IEst-il concerné par □ [8] 1des risques 
technologiques ? 

1 

1 Sans objet. 

Risques !Est-il concerné par □ [8] des risques naturels ? 

' 1 
1 

!Engendre-!~ des 

Sans objet. 

□ [8] 
isques sanitaires ? 

1

Est-il concerné par 
des risques □ [8] ,anitaires ? 

Déplacements d'engins lors de la phase chantier, pour une courte période. 

Engendre-t-il des □ [8] déplacements/ des 
trafics 

Nuisances 

Est-il source de 
La phase chantier sera source de bruits et nuisances sonores pendant les 

bruit? □ [8] heures habituelles de travail (déplacement d'engins, tranchées ... ). 

Est-il concerné par Etant en zone agricole, le bruit des engins n'engendrera pas plus de bruit que 

des nuisances □ ~ 
les tracteurs agricoles et autres. 

sonores? 
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Sans objet. 

Engendre-t-il des □ ~ odeurs? 
Est-il concerné par 
des nuisances □ ~ olfactives ? 

Sans Objet. 

Engendre-t-il des □ ~ vibrations ? 

Est-il concerné par □ ~ des vibrations ? 

Sans objet. 

Engendre-t-il des □ ~ émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par □ ~ des émissions 
lumineuses ? 

1::.ans objet. 

Engendre-t-il des □ [81 rejets dans l'air? 

1 Sans objet. 

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? □ ~ !Si oui, dans quel 
milieu? 

; 

Emissions !::.ans Objet. 

1 

1
Engendre-t-il des □ ~ effluents? 

1 

Les seuls dechets generes par la construction d une centrale solaire en toiture 
sont classés dans la catégorie « déchets non dangereux». Il s'agit 

. Engendre-t-il la principalement des cartons d'emballage des panneaux solaires et onduleurs . 
production de □ ~ 

Autres tourets et palettes sont consignés et seront donc renvoyés aux 
déchets non fournisseurs. 
dangereux, inertes. De plus, une centrale solaire en toiture génère peu de déchets. Les 
dangereux? déchetteries aux alentours des projets seront localisées, les déchets de 

chantier et/ou de maintenance pourront y être déposés. 
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- oans objet. 
Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine □ [8J architectural, 
culturel, 
archéologique et 

Patrimoine / 
paysager? 

Cadre de vie Engendre-t-il des / Population modifications sur les Le projet se trouve en zone agricole sur les parcours à volailles, mais cela ne 
activités humaines chanqe en rien l'activité de l'éleveur. Cela permet au contraire de l'améliorer. 
( agriculture, □ [8J sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements), 
notamment l'usage 
du sol? -- 

6.2 les Incidences du projet ldenffllées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 
approuvés? 

Oui D Non[8] Si oui, décrivez lesquelles : 

6.3 Les Incidences du projet ldenffllées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ? 

Oui D Non[8] Si oui, décrivez lesquels : 
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine {pour plus de précision, Il vous est possible de joindre 

....., ....... ""'n'""n""e=x=e traltgnt de ces éléments) : 

Les seuls déchets générés par la construction d'une centrale solaire en toiture sont classés dans la catégorie« déchets non 
dangereux». Il s'agit principalement des cartons d'emballage des panneaux solaires et onduleurs. Autres tourets et palettes sont 
consignés et seront donc renvoyés aux fournisseurs. 
De plus une centrale solaire en toiture génère peu de déchets. Les déchetteries aux alentours des projets seront localisées, les 
déchets de chantier et/ou de maintenance pourront y être déposés. 

Les eaux pluviales se répartiront uniformément sous l'abri à volailles. 
Les jonctions entre les panneaux laissent un petit espace (1 à 2 cm) de passage pour l'eau, afin de permettre une évacuation 
diffuse des eaux de pluie, et le maintien de la forme herbacée sous l'abri. 
Si cet écoulement de l'eau entre les jonctions de panneaux venait à ne pas être suffisant en cas de forte pluie, nous prévoyons la 
mise en place d'une gouttière en bas de pente de chaque abri à volailles, avec une évacuation dans un puits "perdu". 

7. Auto-évaluation facultatif 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 

De notre point de vue, la mise en place des abris dans des parcours à volailles ne vient en rien impacter l'environnement de 
manière défavorable. 
Au contraire, cela permettra de faciliter la mobilité des volailles, tout en assurant une meilleure répartition des déjections. 
Cela sera surtout une réelle avancée pour le "bien-être" animal au sein des parcours d'élevages. 

On peut noter par ailleurs l'impact de réduction de C02 que permettront les 800 kWc de panneaux photovoltaïques. 

8. Annexes 

8.1 Annexes obligatoires 

Objet 

1 Document CERFA n°14734 intitulé 1< informations nominatives relatives au maître d'ouvrage ou pétitionnaire» - [8] 
non publié; 

2 Un plan de situation au l /25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre l /16 000 et l /64 000 (Il peut s'agir [8] 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

[8] 3 de vue, l'une devant permettre de situer le projet dans l'environnement proche et l'autre de le situer dans le 
oovscce lointain ; 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° o), 6°0), b) etc), 

[8] 4 7°o), b), 9°0), b), c), d), 10°, 11°0), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38°; 43° o) et b) de /'annexe à l'article R. 122-2 du 
code de l'environnement un oroiet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° o), 6°0), b) et c), 7° o), b), 9°0), b), c), d), 
10°, 11°0), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38°; 43° o) et b) de l'annexe à l'article R. 122-2 du code de l'environnement: 

5 plan des abords du projet ( l 00 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et [8] 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre l /2 000 et l /5 000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau; 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les □ 6 autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible d'avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d'évaluation, ainsi que les 
parties auxquelles elles se rattachent 

1 Objet 

!Annexe bis 1 : L'étude de Adéquation et Performances mets en avant les impacts très positifs des abris à volailles au sein des 
parcours de volailles en plein air. 

Annexe bis 2: Système de gestion des eaux pluviales. 

i., bis 3 : Analyse du comportement des volailles sur un parcours équipé d'abris à volailles 

!Annexe bis 4: Exemple Insertion paysagère. 

Annexe bis 5: Note à "Caractère agricole" (TA Rennes) 

9. Engagement et signature 

Je certifie sur l'honneur l'exactitude des renseignements ci-dessus X 

Signature 
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Emplacement du site A

Emplacement du site B

Réf : geoportail.gouv.fr



1

2

3

Site A



4

5

Site B
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Chemin rural du Pied-Ron à Lougrate
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LOUGRATE
Citerne souple de 120 m3 pour la

protection incendie + zone d'aspiration
(12x9m² + 4x8m²)

Date :Auteur :Description :Dossier :Projet : Plan de masseHAMON 47FFB009A100 04/03/2022Abris Photovoltaique - Emplacement provisoire NOVAFRANCE Energy
1

1

Ce document est propriété de NOVAFRANCE Energy. Il ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans notre autorisation écrite.

Légende :

Arbres en agroforesterie
(8)

Haies en agroforesterie
(595 ml)

Parcours à volaille

Abris à volaille

Flèches désignant l'accès
existant au terrain

Arbres existants

Haies existantes



981

107

873PLEINIER DU HITEAU

Chemin rural n°5 de Hiteau

101

Date :Auteur :Description :Dossier :Projet : Plan de masseHAMON 47FFB009A100 04/03/2022Abris Photovoltaique - Emplacement provisoire NOVAFRANCE Energy
1

1

Ce document est propriété de NOVAFRANCE Energy. Il ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans notre autorisation écrite.

Légende :

Haies en agroforesterie
(215 ml)

Parcours à volaille

Abris à volaille

Flèches désignant l'accès
existant au terrain

Arbres existants



Bâtiments agricole de 
l’exploitation

Habitation de M. 
HAMON Félix

Habitation de la fille 
de M. HAMON Félix + 
corps de ferme

Habitations tierces



Emplacement des projets

Ref : geoportail.gouv.fr Zone NATURA 2000 (directive habitats et oiseaux) Echelle 1 : 68 220

Directive Oiseaux Directive habitats
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Dr Michel MAGNIN, DVM – PhD 
 

Formation 

 

Docteur en médecine vétérinaire (École Nationale Vétérinaire d'Alfort - Université de 
Créteil) - mars 1983 

Doctorat en écophysiologie et dynamique des populations d'invertébrés (Université Paris 
VI) - décembre 1986  
 

Expériences 
professionnelles 

-Depuis juillet 2017 : Directeur Technique et R&D d'ID4FEED SAS, spécialiste des extraits 
végétaux pour animaux 

-Juillet 2014 à juin 2017 : Conseiller scientifique Mixscience (Groupe Avril) support 
technique et innovation (additifs nutritionnels pour toutes les espèces animales) 

-Novembre 2003 à juin 2014 : Directeur Technique et Innovation BASF Nutrition Animale 
puis BNA Nutrition Animale, firme-services en France.  
Recherche et développement en nutrition animale, formulation et production de 
prémélanges d'additifs, formulation d'aliments, offres de services, distribution d’additifs 
nutritionnels - volailles, porcs, ruminants, animaux de compagnie, aquaculture -. 
Management de l'équipe technique (4 personnes) et co-management (avec le directeur 
général) de l'équipe technico-commerciale (8 personnes).). 

-Février à octobre 2003 : Directeur Technique de JEFO EUROPE (recherche, 
développement et distribution d'additifs nutritionnels) - France, Espagne  

- Février 2001 à janvier 2003 : Responsable du marché avicole chez EVIALIS International. 
Analyse des marchés avicoles locaux, développement d'additifs, prémélanges, aliments 
pour animaux, offres de services. Support technique (formulation et production 
d'aliments, production animale), formation, conférences, visites clients. 
Régions : Europe de l'Est, Afrique, Inde, Brésil. 

 

- Septembre 1996 à janvier 2001 : Responsable scientifique et technique avicole au sein 
du département aviculture de GUYOMARC’H Nutrition Animale. 

- Mars 1993 à septembre 1996 : Directeur Scientifique et Technique de la Coopérative 
Française UNICOPA Nutrition Animale (toutes espèces, principalement volailles et porcs) 
: formulation d'aliments, recherche en nutrition (station expérimentale et contrats 
externes), contrôle qualité (y compris gestion du laboratoire), production de 
prémélanges ; gestion de toutes les activités de firme-services (centre de profit). 
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1. La production de volailles avec parcours extérieur 
 

La production de volailles du genre Gallus avec parcours extérieur concerne en particulier les volailles 
sous signes de qualité, Label Rouge et Agriculture Biologique, ainsi que les poulets dits fermiers sans 
autre qualification, productions qui continuent de se développer en France du fait d’une demande 
affirmée du consommateur pour une agriculture durable. En 2017 la production de volailles du genre 
Gallus sous signes de qualité représentait plus de 5000 éleveurs de volailles de chair et de poules 
pondeuses (données Synalaf).  
 
Une autre production de volailles qui utilise des parcours extérieurs est très importante en France, à 
savoir la production de canards et, dans une moindre mesure, d’oies, dits prêts à gaver (« PAG ») 
destinés à la production de foie gras. Cette production est réalisée par environ 4000 producteurs en 
2018 (Note de conjoncture « Les palmipèdes à foie gras » ; ITAVI, 2019) dont 70% environ sont dans le 
sud-ouest de la France. 
 
En ce qui concerne les volailles de chair dominée par le poulet de chair, 106 millions de volailles 
labellisées dont 94 millions de poulets, ont été produites en 2017 (données Synalaf). Le Label Rouge 
représentait alors 11% des abattages de poulets en France et le Bio 1%. Le développement de la 
production sous Label Rouge a été ralenti entre fin 2015 et début 2017 par l’épisode d’influenza aviaire 
qui a évidemment beaucoup touché les élevages plein air. Toujours en 2017, 62% des poulets PAC 
vendus ont été sous Label Rouge. Au total 24% des poulets achetés par les ménages en 2018 étaient 
Label Rouge ou Bio. 
 
En 2018 la France comptait 2800 élevages de poules pondeuses représentant environ 48.6 millions de 
poules et 14.3 milliards d’œufs produits (données CNPO). Dans ces élevages la part des poules en 
élevage alternatif a doublé en 10 ans (42.2% en 2018). Si les poules élevées en plein air hors Label 
Rouge représentait 16.4% de l’ensemble des pondeuses en élevage alternatif en 2017 soit environ 2.4 
millions de pondeuses (contre 8.5% en 2008), les poules en production Label Rouge représentait 5% 
du cheptel alternatif (moins de 0.4% en 2008) et les poules en Agriculture Biologique 12.9% soit un 
peu plus de 3.2 millions de poules (3.8% en 2008 ; données CNPO et ITAVI, 2016). Ces productions sont 
particulièrement importantes en France puisqu’ils représentent 16% des effectifs plein air européens 
et 20% des effectifs européens de pondeuses en production Bio. 
 
En 2018 toujours 33 millions de canards gras (essentiellement de canards mulards) ont été abattus 
pour une production totale de 16 265 tonnes de foie gras (Note de conjoncture « Les palmipèdes à 
foie gras » ; ITAVI, 2019). Cette production tend en 2019 à retrouver les niveaux de 2015 (soit environ 
19 000 tonnes de foie gras) avant les deux épisodes d’influenza aviaire à virus H5N1 de l’hiver 2015 – 
2016 et de 2017. L’abattage d’animaux, les vides sanitaires considérablement allongés, ont fait chuter 
la production de foie gras à 13 633 tonnes en 2016, 11 630 tonnes en 2017 (soit -40%). Nous verrons 
que le risque d’un nouvel épisode d’influenza aviaire via une contamination par les oiseaux sauvages 
n’est pas sans conséquence sur l’utilisation des parcours. Classiquement les canards destinés à la 
production de foie gras ont un cycle de production divisé en deux phases distinctes : une phase élevage 
(canards PAG) e tune phase de gavage avec des animaux en cages. La conduite des canards PAG est 
réalisée le plus souvent sous des abris relativement simples, parfois de simples tunnels, non bétonnés, 
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sur litière accumulée (paille …) pendant les 4 premières semaines puis les animaux ont accès à un 
parcours herbeux sans bâtiment sur lequel sont disposés les points d’alimentation et d’abreuvement 
et éventuellement d’abris simples ne nécessitant pas de permis de construire. Depuis 2017 (arrêté du 
16 mai 2017), en cas de risque d’influenza aviaire il est prévu pour les élevages de plus de 3200 canards 
élevés sur parcours de passer en claustration totale. Du coup une alternative au parcours exclusif serait 
d’avoir, à l’image des productions de poulets sous signes de qualité, un bâtiment couplé au parcours, 
ce qui complique la gestion et la rotation des parcours. 
 
Les productions sous signes de qualité, Label Rouge et Agriculture Biologique, répondent à des cahiers 
des charges définis dont la présence d’un parcours extérieur est un élément clef, majeur. La présence 
d’un parcours est étendue également à la production d’œufs plein air (6 millions de poules en 2015 ; 
ITAVI, 2016). Mettre à la disposition des oiseaux un parcours extérieur n’est toutefois pas si simple. Si 
le parcours peut être l’image que le consommateur retient de ces productions, pour assurer la 
durabilité de ces modes d’élevage il est nécessaire d’optimiser la gestion des parcours afin de concilier 
au mieux les besoins des volailles et une gestion environnementale pertinente (Lubac et al., 2016). 
Nous ajouterions que le parcours doit aussi permettre de garantir les performances technico-
économiques des volailles et donc un revenu décent pour l’éleveur. 
 
La production de palmipèdes prêts à gaver peut se faire en conditions standard mais également sous 
cahiers des charges Label Rouge (par exemple Label Rouge n° LA 16/89 « Foie gras cru et produits de 
découpe de canard mulard gavé ») ou de l’Indication Géographique Protégée (IGP « Canard à foie gras 
du sud-ouest), décrits ci-dessous : 
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23

 
 
Bien-être et parcours sont associés non seulement dans l’esprit des consommateurs mais aussi pour 
les producteurs qui ont élaboré une charte pour l’éthique professionnelle consacrée à l’élevage 
spécifique des palmipèdes gras (CIFOG INFOPRESS, 2013). Cette charte précise à l’article V (sur XV 
articles au total) le point suivant :  
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Le Tableau 1a rappelle les exigences générales dont celles liées au parcours pour les poulets dits 
« fermiers ». Le Tableau 1b présente les exigences pour les poules pondeuses sur parcours. 
 
Nous allons donc voir dans cette synthèse comment le parcours extérieur intervient dans la durabilité 
des élevages de volailles sous signes de qualité et plus généralement des élevages plein air. 
 
Tableau 1a : Exigences générales pour la production de poulets dits « fermiers ». 

 
 
Tableau 1b : Exigences générales pour la production de poules pondeuses alternatives (d’après 
Agricultures et territoires, 2018). 

 

Mention "Fermier élevé en plein air"

- Label Rouge Agriculture Biologique

Race

Densité 12 poulets / m2 11 poulets / m2 10 poulets / m2

Enrichissement de 
l'environnement

Accès à l'extérieur

en plus des exigences 
"fermier" les animauc 
doivent avoir accès à 
l'extérieur pendant au 
moins 1/3  de leur vie

Taille l'élevage
4800 poulets au 

maximum par salle

bâtiment de maximum 
400 m2 (soit 4400 

poulets maximum) avec 
4 bâtiments maximum

4800 poulets au 
maximum par salle

Exigences

souche à croissance lente

au moins 10 cm de perchoir / volaille

parcours extérieur dès l'âge de 6 semaines
au moins 2 m2 de couvert végétal / poulet

une finition en claustration ne peut excéder 15 
jours pour les poulets de plus de 90 jours

mention "élevé en liberté" au lieu de "plein air") si 
le parcours est illimité

Mention 

Plein air Label Rouge Agriculture Biologique

Taille l'élevage non limitée
2 bâtiments de 6000 
poules maximum

3000 poules par 
bâtiment

Densité dans le 
bâtiment (poules / m2)

9 9 6

Perchoir (cm / poule) 18

Surface en parcours (m2 
/ poule)

4 5
4 

(parcours conduit en 
mode bio)

Exigences
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2. Parcours et durabilité des productions de volailles 
 
Si le concept de développement durable a émergé en 1987 avec une première définition proposée 
(« développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations 
futures de satisfaire les leurs »), Fortun-Lamothe (2012) rappelle que l’objectif d’une agriculture 
durable est d’être une agriculture écologiquement saine, économiquement viable et socialement juste 
et humaine. Il s’agit de préserver l’intégrité des moyens de production (sol, eau, air, …) tout en 
conservant la rentabilité de l’agriculture et en répondant aux besoins humains. C’est ainsi que 
naturellement ont été définis les trois dimensions ou piliers de la durabilité : économie – social – 
environnemental.  
 
Une volaille durable est une volaille qui répond aux attentes du consommateur sans froisser les 
convictions du citoyen : un poulet qui préserve son environnement, s’intègre dans son paysage, 
assurant un revenu correct et un travail de qualité à l’éleveur. Dès lors il est important que les 
productions de volailles sous signes de qualité ou plus généralement les productions de volailles avec 
parcours extérieurs prennent en compte ces trois piliers de la durabilité afin de s’inscrire effectivement 
dans une agriculture durable et que cela soit bien perçu par les consommateurs en particulier et la 
société dans son ensemble. 
 
Nous avons identifié les principales interactions durabilité / parcours extérieur dans la figure 1 et allons 
développer les différents concepts. 

 
 

Figure 1 : Critères liés au parcours à prendre en compte dans la durabilité 
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Il est à noter que dans la filière des palmipèdes gras une approche de la durabilité de la filière IGP 
Canard à foie gras du sud-ouest a été réalisée notamment via un bilan environnemental et une 
évaluation des performances sociale, économique et territoriale (Farrant et al., 2017). Dès 2011 la 
méthode dite DIAMOND a été développée par l’INRA et l’ITAVI pour évaluer la durabilité des élevages 
ou des filières. Elle s’appuie sur une définition d’objectifs liés aux trois piliers de la durabilité et à 
l’attribution de notes par rapport au niveau de réalisation (Litt et al., 2014). 
Le respect du bien-être animal et la production d’énergie renouvelable sont deux critères (le premier 
social, le second environnemental) qui relèvent de la présente étude : 
-assurer un parcours permettant aux canards d’exprimer leur comportement tout en étant protégé 
des contaminations microbiennes ou parasitaires 
-produire de l’énergie d’origine solaire soit à partir des toits des bâtiments ou à partir d’Abris à volaille 
photovoltaiques disposées sur le parcours. 
La nécessité de maintenir la qualité sanitaire et l’enherbement du parcours sont toutefois deux 
contraintes souvent notées pour la production de PAG. 
 
 

2.1. Parcours extérieur et pilier social 
 
La présence d’un parcours extérieur est un élément majeur caractérisant les productions de volailles 
sous signes de qualité Label Rouge et Biologique. Pour assurer la durabilité de ces modes de production 
il est nécessaire d’optimiser la gestion des parcours afin de concilier au mieux les besoins des volailles 
et une gestion environnementale pertinente (Lubac et al., 2016).  
 
Le parcours extérieur et la présence des oiseaux (poulets, poules, canards …) visible sur le terrain sont 
évidemment l’image caractéristique retenue par les citoyens et les consommateurs ; c’est également 
le véhicule de communication par excellence repris par les différents médias et l’affichage, l’étiquetage 
des produits sous signes de qualité.Les animaux doivent d’ailleurs pouvoir sortir pendant au moins la 
moitié de leur vie. 
 
Le citoyen demande légitimement des élevages où le bien-être animal est respecté. La conception du 
parcours doit de toute façon aussi permettre de respecter la réglementation qui encadre l’élevage et 
les contraintes en terme de bien-être: lorsqu’ils disposent d’un parcours extérieur les animaux doivent 
avoir à disposition des dispositifs de protection contre les intempéries, les prédateurs et les risques 
pour leur santé. Aménager un parcours extérieur est donc avant tout une question de bien-être animal.  
 
Prenant en compte ces contraintes un parcours doit: 
-permettre l’expression du comportement naturel des oiseaux (les oiseaux courent, grattent, fouillent, 
picorent) 
-assurer via la marche, la stimulation de l’appareil musculo-squelettique 
-limiter le stress 
-abriter des excès climatiques, pluie, vent, fortes chaleurs 
-fournir de l’ombre 
-protéger des prédateurs aériens (rapaces, corbeaux, goélands …) en fournissant des zones de replis 
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-fournir un complément d’aliment (un poulet peut consommer 1 à 30 grammes de végétaux et 0 à 4 
grammes de sol par jour ; chez les palmipèdes gras les quantités d’herbe consommées peuvent être 
beaucoup plus importantes, pour les oies notamment -jusqu’à 1.2 kg/jour entre 13 et 18 semaines 
d’âge, Litt, 2010-) 
 
Attention un poulet n’est pas un animal de pâture, son ancêtre vivait dans la jungle ; même s’ils 
expriment un comportement exploratoire spontané, le poulet explore essentiellement les premiers 
mètres (10 -15) à l’extérieur du bâtiment d’élevage. Les poules s’aventurent encore facilement jusqu’à 
30 mètres au-delà des trappes de sortie ; au-delà très peu d’animaux utilisent le parcours s’il n’y a pas 
d’aménagement particulier. L’aménagement du parcours doit donc fournir des repères et être un 
guide de déplacement. 
 
Pour les palmipèdes gras (PAG) il y a un point de vigilance quant à la qualité des parcours ; les animaux 
du fait de leur pattes palmées voire de leur consommation d’herbe, peuvent dégrader énormément le 
parcours jusqu’à le rendre dépourvu de couvert végétal et boueux. Dans ce cas l’image véhiculée peut 
être très négative sur le plan social et communication. Cela entraîne une gestion particulière des 
espaces surtout lorsque le parcours comprend un bâtiment ou autre dispositif d’abri fixe. Des 
alternatives à l’herbe comme les chaumes ou le couvert forestier sont parfois envisagés. 
Comme abordé précédemment les épisodes successifs d’influenza aviaire ont conduit les autorités à 
envisager la claustration temporaire des palmipèdes en cas de nouvelle crise ; de ce fait certains 
éleveurs on aménagé leur élevage et la production en conditions plein-air sans bâtiment peut se 
transformer en production en conditions semi plein-air avec bâtiment à disposition pendant toute la 
durée d’élevage (Lavigne et al., 2017). 
 
 Sur le plan santé il faut prendre en compte essentiellement deux éléments : 

-une contamnation par des microorganismes ou des parasites présents sur le parcours 
-l’exposition au stress thermique 

 
Le parcours peut en effet être un réservoir de microorganismes, bactéries, virus, parasites, oocystes 
de coccidies, excrétés avec les fientes ; sa gestion doit permettre d’en préserver les animaux au 
maximum. Le respect du délai entre deux bandes (vide sanitaire), obligation des cahiers des charges 
des productions de volailles sous signes de qualité, n’est pas forcément suffisant pour assurer une 
désinfection naturelle du parcours extérieur. Si les volailles occupent bien l’ensemble du parcours leurs 
déjections sont par contre réparties et le risque d’une contamination se retrouve dilué. 
La gestion sanitaire des parcours des PAG est considérée comme le point critique de ce type d’élevage 
(Litt, 2010). La localisation (département), les conditions pédoclimatiques, la saison, la durée du vide 
sanitaire sont autant de facteurs possiblement aggravants. 
 

L’aménagement du parcours doit également protéger les animaux du stress thermique en les stimulant 
à quitter le bâtiment afin d’aller se mettre à l’ombre. En effet en plein été et en l’absence de dispositifs 
leur apportant de l’ombre sur le parcours les animaux restent dans le bâtiment et ils sont alors soumis 
à de fortes températures qui les obligent à manifester des comportements d’hyperventilation et 
peuvent entraîner leur mort.  
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Pour lutter contre le stress thermique et éviter une élévation fatale de sa température corporelle 
l’oiseau dispose de différents moyens pour éliminer les calories excédentaires : 
 -la convection liée aux mouvements d’air à travers les plumes ; la convection est augmentée 
avec la vitesse d’air (dans les bâtiments ou à l’extérieur) 
 -la conduction par contact des pattes ou de la poitrine avec la litière ou le sol 
 -le rayonnement qui permet une perte de chaleur vers des surfaces plus fraîches que la surface 
corporelle 
 -par l’excrétion fécale 
 -enfin ne possédant pas de glandes sudoripares ils ne peuvent accroître leurs perte de chaleur 
en situation chaude que par vaporisation de l’eau au niveau des voies repsiratoires ; cela les oblige à 
accroître leur rythme respiratoire provoquant en cas d’excès une hypoxie (l’air inspiré est rejeté avant 
d’avoir atteint les poumons) et une alcalose qui rapidement entraînent la mort de l’animal par arrêt 
cardiaque ou respiratoire (Sciences et techniques avicoles, 2004) ; une humidité relative élevée réduit 
les possibilités d’évaporation et accroît la sensation de stress thermique (Tableau 2).  
 
 

 
Figure 2 : Moyens de lutte du poulet contre le stress thermique 

 
 

 
Tableau 2 : Température réelle ressentie en fonction de la température et de l’humidité de l’air 
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21 24 27 29 32 35 38
0 18 20 23 25 28 30 33
10 18 21 24 27 29 32 35
20 19 22 25 28 30 34 37
30 19 23 25 29 32 35 40
40 20 23 26 30 34 38 43
50 20 24 27 30 31 42 49
60 21 24 28 32 38 45 55
70 21 25 29 34 41 51 62
80 22 25 31 36 45 59 69
90 22 26 31 39 50 65 77

TEMPERATURE AMBIANTE (°C)

H
U

M
ID

IT
E

 D
E

 L
'A

IR
 (

%
)

 
 
La zone de confort (plage de températures dans laquelle l’animal est en situation de confort) varie en 
fonction de l’âge de l’animal (Figure 3). 

 
Figure 3 : Evolution de la zone de neutralité thermique chez le poulet de chair (Sciences et 

Techniques Avicoles, 2004)  
 
La figure 4 récapitule les différentes phases successives du stress thermique qui conduit à la mort de 
l’animal. Les deux phases entourées de rouge correspondent à des situations où on ne comptabilise 
pas de mortalité mais pour lesquelles les performances sont très impactées. 
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Figure 4 : Phases successives du stress thermique chez le poulet de chair (Sciences et Techniques 
Avicoles, 2004)  

 
Nous verrons les conséquences techniques et économiques du stress thermique un peu plus loin. Par 
contre un des effets du stress thermique est également de diminuer la qualité des produits des volailles 
en particulier de la viande. Ceci est à prendre en considération non seulement pour ses conséquences 
sur la filière, à commencer par l’éleveur, mais également vis-à-vis du consommateur. Les problèmes 
de qualité peuvent être d’ordre organoleptique mais peuvent aussi diminuer le rendement en viande 
et donc leur impact est aussi d’ordre économique car la proportion de ventes de découpe de volailles 
augmente considérablement et régulièrement en production Label Rouge. 
 
Les mécanismes de la dégradation de la qualité de la viande sont schématisés sur la figure 5. Les 
principaux effets sont : 
 -production accrue de radicaux prooxydants par le métabolisme de l’animal 
 -ces radicaux oxydent la myoglobine, pigment du muscle ; celui-ci se décolore 
 -ces radicaux oxydent les protéines musculaires (sarcoplasme, myofibrille)  
 -les fibres musculaires réduisent de diamètre (perte de rendement également) 
 -le gras intramusculaire est oxydé donnant des composés à effets gustatifs négatifs 
 -la perte en eau (au ressuyage) est augmentée (perte de rendement également) 
 -le pH de la viande est modifié conduisant à un phénomène de viandes pâles et exsudatives 
 -les radicaux agissent sur le métabolisme hépatique des lipides ; le taux de gras abdominal est 
augmenté  
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Dans leur revue, Tang et al. (2013) confirment que le stress thermique influence le métabolisme et la 
qualité de la viande, se traduisant par une altération de la qualité des membranes cellulaires d’où les 
pertes en eau au ressuyage et les pertes à la cuisson. 
 
 

 
  

 Figure 5 : Effets du stress thermique sur la qualité et le rendement en viande chez le poulet de chair 
(Fouad et al., 2016)  

 
 
Les volailles de chair ne sont pas les seules dont la qualité de leurs produits (viandes) est dégradée. La 
qualité des œufs est également pénalisée lorsque les poules pondeuses sont exposées à un stress 
thermique (figure 6) : 
 -les radicaux oxydants diminuent l’absorption des minéraux et leur dépôt pour la formation de 
la coquille, d’où une baisse de la qualité, une coquille mois épaisse et plus fragile 
 -ces mêmes phénomènes oxydatifs altèrent la qualité des lipides du jaune d’œuf, celui-ci étant 
particulièrement riches en acides gras insaturés très sensibles à l’oxydation 
 -l’intensité de la coloration du jaune d’œuf est également diminuée du fait de l’oxydation des 
pigments 
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Figure 6 : Effets du stress thermique sur la qualité de l’oeuf (Fouad et al., 2016) 
 

 
En ce qui concerne la qualité des foies gras l’impact du stress thermique pendant la phase d’élevage 
sur la qualité technologique (taux de fonte) n’a apparemment pas été étudiée ; les conditions de 
canicule diminuent par contre le poids des foies (20 à 80 g ; ITAVI, 2004). 
 

2.2. Parcours extérieur et pilier économique 
 
Deux aspects principaux sont à envisager : 
-le développement des filières 
-la performance technico-économique de l’élevage et la rémunération de l’éleveur 
 
Ces aspects sont très liés du fait que les filières pour se développer doivent rechercher des éleveurs 
volontaires pour mettre en place des élevages et des productions de volailles sous singes de qualité 
donc avec parcours extérieur. Si c’est nécessaire à la durabilité des filières il faut assurer un retour sur 
investissement et un revenu satisfaisants pour l’éleveur. 
Nous avons vu qu’un épisode sanitaire comme l’épidémie d’influenza aviaire a freiné le 
développement de la production de volailles Label Rouge du fait des abattages et surtout des arrêts 
de production et des vides sanitaires longs mis en place. Les principales menaces qui entrent en 
considération avec l’utilisation des parcours extérieurs sont : 
 -les mortalités du fait des prédateurs 
 -les mortalités du fait des coups de chaleur (stress thermique) 
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En conditions climatiques standards, le taux de mortalité moyen en production de poulets de chair 
Label Rouge est de 2% et les travaux de l’INRA sur la plate-forme AlterAvi ont montré que la majorité 
est due aux prédateurs en particulier aériens (buses, éperviers, corbeaux …). En l’absence de 
protection contre ces attaques aériennes et dans la mesure où les oiseaux continuent de sortir ce 
pourcentage peut être amené à être plus élevé et de toute façon pénalise la performance technique 
et économique (moins de poulets abattus donc payés). 
Nous avons décrit précédemment les effets du stress thermique qui se traduit donc par de la mortalité 
lorsque l’oiseau n’a pas pu être secouru avant. Cependant même si l’animal ne meurt pas sa 
performance de croissance et son efficacité alimentaire sont réduites. C’est la phase de morbidité qui 
précède la mortalité.  
 
Les effets peuvent être différents selon la modalité du stress thermique. Lors d’une montée brutale de 
la température sur un court terme l’élévation de la température corporelle peut entraîner la mortalité 
de certains sujets, en particulier les plus lourds. En général l’impact sur la production globale de 
l’élevage est limité ; même si un moyen d’intervention classique consiste à enlever l’aliment mis à 
disposition des oiseaux afin d’éviter une production d’extra-chaleur interne qui viendrait renforcer 
l’élévation de température corporelle, ceci est fait sur une ou deux demi-journées et les animaux 
compensent pendant la nuit généralement plus fraîche. 
 
Les effets négatifs sont plus importants lors de conditions chaudes chroniques comme on en observe 
de plus en plus dans les régions où la production de volailles sous signes de qualité notamment Label 
Rouge est bien implantée en France (sud-ouest, vallée du Rhône, Pays de la Loire) de juin à septembre. 
L’oiseau quel que soit l’espèce et le type de production (chair, œuf) réduit le temps passé à s’alimenter 
pour consacrer plus de temps à boire et se ventiler. Son ingéré alimentaire est donc réduit et une partie 
de cet aliment est utilisé comme source d’énergie dans la lutte contre le stress thermique ; la quantité 
de nutriments disponibles pour la croissance et le développement musculaire s’en trouve d’autant plus 
réduite. 
 
D’autres effets du stress thermique ont été rapportés et tous peuvent renforcer les effets négatifs sur 
les performances : 
 -une baisse de la digestibilité des nutriments, c’est-à-dire une mauvaise absorption (réduction 
de 3 points entre 22°C et 32°C, Souza et al., 2016), due en particulier à une baisse des sécrétions des 
enzymes digestives et une baisse du flux sanguin au niveau digestif (le flux étant redirigé vers la 
périphérie du corps pour évacuer la chaleur ; Xu et al., 2018) 
 -un effet négatif sur la santé intestinale avec une augmentation significative des épisodes 
d’entérite nécrotique ((Tsiouris et al., 2018) 
 -une augmentation des phénomènes inflammatoires dans divers organes : cœur, muscle, 
cerveau (Xu et al., 2018) 
 -un effet immunosuppresseur qui impacte en particulier la production d’anticorps (Lara et 
Rostagno, 2013) 
 
Les conséquences sont importantes. Par exemple des poulets élevés à 32°C sont plus légers (2000 g au 
lieu de 2150 g) et ont un rendement filet plus faible (19% au lieu de 22%) que les poulets témoins 
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élevés à 25°C (Singh et al., 2012). Une partie de l’aliment ingéré étant détourné de l’objectif de 
production (viande, œuf) l’efficacité alimentaire est diminuée (augmentation de l’indice de 
consommation ; Tableau 3) et la quantité de muscles déposées réduite (Tableau 4). 
 
Tableau 3 : Effets de la température ambiante sur les performances du poulet (Yamakazi et al., 2004) 

 
 
Tableau 4 : Effets de la température ambiante sur la production de viande chez le poulet (Yamakazi et 
al., 2004) 

 
Même si les effets sont plus importants sur des souches de poulets à croissance rapide par rapport à 
des poulets à croissance plus lente surtout du fait des taux de mortalité plus élevés, les poulets à 
croissance lente voient leurs performances fortement impactées (Tableau 5). 
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Tableau 5 : Effets de l’élévation a température ambiante sur les performances d’un poulet à croissance 
dite lente (Nielsen, 2012) 

 
 
En production de poulets Label Rouge nous avons également les références liées à l’année 2003 qui 
avait été très impactante sur les productions de volailles. Cette année-là, l’épisode de canicule s’était 
produit sur le mois d’août donc sur une période relativement limitée.  
 
Dans le numéro spécial de Sciences et Techniques Avicoles de mai 2004 une synthèse des 
conséquences a été faite. Des mortalités importantes ont été constatées : 
 -poulets : 3.5 millions d’animaux 
 -dindes : 500 000 animaux 
 -reproducteurs : 400 000 animaux 
 -canards : quelques dizaines de milliers d’animaux 
 -pintades : quelques milliers d’animaux 
 -poules pondeuses : environ 1 million d’animaux 
 -palmipèdes gras : 250 000 animaux 
 
En ce qui concerne plus spécialement la production de poulets Label Rouge, l’impact sur les 
performances techniques a été le suivant : 
  -poids moyen : -4% 
 -indice de consommation : -3% 
 -mortalité : +23% 
 -kg vif produits / m2/lot : -4% 
 
On peut penser qu’une période de canicule plus étendue sur les mois d’été comme il semble nous être 
promis avec le réchauffement climatique, ces incidences sur les performances seront d’autant plus 
importantes. 
 
En dehors des épisodes de canicule les températures relativement élevées de l’été sont toujours 
impactantes sur les performances des poulets Label et notamment la mortalité comme le montre la 
figure 7. 
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Figure 7 : Variations des performances techniques en poulet label – données du réseau RENAVOL 
1994-1997 – incidence du mois d’abattage (Sciences et Techniques Avicoles, 2004) 

 
En moyenne les résultats techniques des poulets label sont en retrait pendant l’été ; par rapport aux 
performances annuelles moyennes on note :  
  -gain de poids moyen : -2.5% 
 -indice de consommation : -3% 
 -mortalité : +25% 
 -kg vif produits / m2/lot : -4% 
(d’après Sciences et Techniques Avicoles, 2004) 
 
En ce qui concerne la sensibilité des poules pondeuses au stress thermique nous disposons de données 
expérimentales suite à une étude de l’INRA publiée en 2015 (Mignon-Grasteau et al., 2015). Les poules 
ont été élevées soit en conditions standard de thermoneutralité soit sous conditions de stress 
thermique. L’écart de performances entre les deux lots permet d’avoir une référence sur l’impact de 
ce type de stress sur les pondeuses (Tableau 6).  
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Tableau 6 : Effets d’un stress thermique sur les performances de poules pondeuses (d’après Mignon-
Grasteau et al., 2015) 
 

 
 
 
Pour les palmipèdes gras l’épisode de canicule de 2003 a donc entraîné une mortalité de 250 000 
animaux soit un peu plus de 1% de l’effectif (ITAVI, 2004 ; Figure 8). Le poids des foies a été diminué 
de 20 à 80 g. Les pertes pour les éleveurs de palmipèdes gras ont été estimées à 2 millions d’euros ce 
qui n’inclut pas les pertes des autres intervenants de la filière. 
En dehors de cette période particulière de l’été 2003, il est bien connu que les pertes augmentent en 
période chaude (Litt et al., 2008). 
 
 
 

 
Figure 8 : Evolution de la taille des bandes et du taux de pertes en élevage de canards PAG (Litt et al., 

2008) 

thermoneutralité 
(15-20°C)

stress thermique 
(30-35°C)

écart (%)

consommation aliment (g/j) 112.82 87.27 -22.6

taux de ponte (%) 86.91 77.06 -11.3

poids œuf (g) 58.09 53.93 -7.2

masse d'œufs (g) 48.48 44.1 -9.0

solidité coquille (g) 3.513 3.009 -14.3

épaisseur coquille (mm) 0.3631 0.3439 -5.3

mortalité (% / semaine) 0.2610 0.2900 11.1

Indice consommation (g/g) 2.313 2.224 -3.8

d'après Mignon-Grasteau et al., 2015
performance des poules 

pondeuses
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2.3. Parcours extérieur et pilier environnemental 
 
Le troisième pilier de la durabilité concerne le volet environnemental. Le propre des parcours des 
volailles sous signes de qualité et des autres productions de volailles avec parcours, est d’être en plein 
air donc en interaction forte avec l’environnement. 
 
Un des premiers points concerne l’intégration de l’élevage et en particulier du parcours dans le 
paysage Nous avons dit que l’image perçue de ces élevages était une attente de la société ; 
évidemment l’aménagement du parcours, arboré ou non, entouré de haies ou non, avec des oiseaux 
qui sont bien répartis sur l’ensemble de la surface en est un point fort. 
 
Mais l’interaction la plus forte entre le parcours extérieur de ces élevages et l’environnement porte 
essentiellement sur la réduction du risque de pollution et d’érosion des sols. L’impact des volailles sur 
le sol peut être important du fait des déjections qu’elles émettent en quantité importante. C’est là que 
l’occupation du parcours et la capacité des oiseaux à l’explorer et l’utiliser dans son ensemble sont 
importantes. Nous avons dit que les volailles exprimaient certes leur tempérament exploratoire grâce 
au parcours mais aussi qu’ils ne s’éloignaient pas forcément spontanément très loin du bâtiment. C’est 
là que l’aménagement du parcours extérieur intervient.  
 
 
L’ITAVI et l’INRA (programmes AlterAvibio, 2009, et CASDAR Parcours Volailles, 2012-2014) ont montré 
que les poulets sortent plus en été qu’en hiver, plus sur un parcours arboré que sur une prairie surtout 
en été et en milieu de journée, en lien avec la présence d’ombre. L’ombre les incite à s’aventurer sur 
le parcours, le couvert les sécurise surtout contre la crainte d’attaques de prédateurs aériens. En 
parcours arboré les performances techniques sont d’ailleurs également supérieures. 
Lubac et al. (2016) ont schématisé les différentes typologies de parcours comme indiqué sur la figure 
9. 
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Figure 9 : Différentes typologies de parcours extérieurs de volailles (d’après Lubac et al., 2016) 
 
Les types 0, 1 et 2 sont particulièrement sensibles car ils ne prédisposent pas les volailles à s’éloigner 
du bâtiment. Les oiseaux ne trouvent pas de repères qui leur serviraient de guides, ni de zone d’ombre 
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ou de protection. Résultat : la tendance est de n’explorer que les 10 à 15 mètres au-delà des trappes 
de sortie et par conséquent les déjections s’accumulent sur cette zone. 
 
La pollution en azote et en phosphore peut être importante. L’azote a tendance à être lessivé en 
profondeur tandis que le phosphore est plus emporté dans le ruissellement de surface. Le piétinement 
des oiseaux (4400 pour un élevage Label Rouge en général) sur une zone de terrain limitée, favorise 
d’autre part l’érosion du sol. 
 
D’après Ponchant et al. (2010) un poulet label rejette 21 g d’azote et 21 g de P2O5 par kg de poids vif, 
ce qui donne pour un bâtiment de 400 m2 pour une année 660 kg d’azote et 660 kg de phosphore. 
La quantité d’azote émise sur le parcours er sur différentes zones du parcours a aussi été évaluée 
(Tableau 7).  
 
Tableau 7 : Quantité d’azote émis sur les différentes zones des parcours de poulets Label (d’après 
Ponchant et al., 2010) 
 

 
 
Les auteurs notent que la quantité de 143 kg/ha/an émise sur le parcours est bien inférieure aux 
normes de la directive nitrates (170 kg/ha/an). Cependant il est clair que la zone frontale située à moins 
de 10 mètres des trappes de sortie du bâtiment est celle qui en reçoit le plus (même si au final la 
quantité émise sur le parcours est inférieure à celle reçue par la litière dans le bâtiment). Il y a donc 
bien intérêt à stimuler l’exploration des poulets au large des bâtiments. 
 
Pour les palmipèdes gras le problème déjà évoqué est celui de la dégradation des parcours enherbés 
du fait du piétinement des canards et de leur consommation ; cela joue également sur le devenir des 
déjections car un parcours dégradé ne permet pas d’absorber correctement le lisier. Des solutions ont 
été envisagées en alternative au parcours enherbé soit via la gestion rigoureuse des rotations, soit 
l’utilisation de parcours en chaume, soit aussi par des plantations d’arbres qui attirent les animaux qui 
s’y mettent à l’abri. 
 
En ce qui concerne l’énergie qui approvisionne les bâtiments de volailles sous signes de qualité elle est 
généralement d’origine fossile sous forme de gaz, donc une source d’énergie non renouvelable.  Les 
éleveurs sont aujourd’hui encouragés à diversifier leurs sources d’énergie et en particulier vers des 
énergies renouvelables. 
 
Ponchant et al. (2010) ont donné une estimation des consommations d’énergie par un élevage de 
poulets Label : 
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-propane = 5.5 kg/m2 
-fuel = 0.373 L/m2/an 
-électricité = 0.093 kWh/kg vif 
 
Pour le gaz, l’ITAVI a estimé le coût à 1.246 €/m2/lot (ITAVI, 2016) en 2015 soit 498.4 €/lot. 
 

Un reportage paru dans le numéro Réussir Volailles de novembre 2019 (n°251, pages 26 et 27) a pour 
titre « le photovoltaique assure un revenu stable et abrite les canards ». L’éleveur a construit un 
bâtiment de 670 m2 pouvant abriter 7000 canards dès l’âge de trois semaines en cas de crise 
d’influenza et de nécessité de les placer en claustration, ou en dehors de telles périodes d’abriter du 
matériel. Il a un contrat ENEDIS sur 20 ans et a calculé un retour sur investissement en 14 ans. 
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3. Durabilité des productions de volailles : Les réponses apportées 
par les Abris à volaille photovoltaïques 

 
3.1. Les Abris à volaille photovoltaïques  

 
Les Abris à volaille photovoltaïques sont des dispositifs sous forme d’abris ouverts dont le toit est 
recouvert de panneaux photovoltaïques. Ils peuvent être implantés sur des parcours d’élevage ou au-
dessus de dispositifs de productions animales ou végétales comme des bassins d’aquaculture ou des 
cultures maraîchères. 
 
La figure 10 présente un exemple d’Abri à volaille photovoltaïque qui peut être implanté dans un 
parcours extérieur d’un élevage de volailles. 
 
 
Figure 10 : Abri à volaille photovoltaïque pour parcours de volailles plein air (doc Novafrance Energy) 
 

 

  



 
Adéquation & Performances 1, rue Victor Hugo -  Immeuble Agora –  44400 Rezé - tél : 02 40 97 20 84 

 Etude propriété d’Adéquation &Performances, usage total ou partiel INTERDIT sans accord écrit 
26 

La figure 11 présente une photo d’un dispositif mis en place (d’après la France Agricole) 

 
et la figure 12 présente une abri photovoltaïque installée au-dessus d’un bassin aquacole à La Réunion. 
 
Figure 11 : Exemple d’Abri à volaille photovoltaïque implanté dans un parcours extérieur d’un élevage 
de volailles  
 

 

 
 

Figure 12 : Exemple d’abri photovoltaïque installée au-dessus de bassins aquacoles à La Réunion 
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3.2. Réponses apportées par la mise en place d’Abris à volaille photovoltaïques 
pour la durabilité des élevages de volailles plein air 

 
Pour rappel nous avions identifié les interactions suivantes entre parcours extérieurs pour volailles et 
durabilité des élevages avicoles (Figure 1). 
 
 

 
Figure 1 : Critères liés au parcours à prendre en compte dans la durabilité 

 
La mise en place d’Abris à volaille photovoltaïques permet de répondre à la plupart des critères soit 
qu’ils ne soient pas satisfaits soit qu’ils le soient insuffisamment par la structure en place. Nous avons 
schématisé les réponses apportées dans les figures 13 à 15. 
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Figure 13 : Réponses apportées par la mise en place d’Abris à volaille photovoltaïques aux critères du 

pilier social de la durabilité des élevages avicoles avec parcours extérieur 
 

 
Figure 14 : Réponses apportées par la mise en place d’Abris à volaille photovoltaïques aux critères du 

pilier économique de la durabilité des élevages avicoles avec parcours extérieur 
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Figure 15 : Réponses apportées par la mise en place d’Abris à volaille photovoltaïques aux critères du 

pilier environnemental de la durabilité des élevages avicoles avec parcours extérieur 
 
 
La mise en place d’Abris à volaille photovoltaïques sur les parcours extérieurs des élevages de volailles 
plein air répond donc concrètement aux critères de durabilité identifiés. Dans la dernière partie nous 
convertirons ces effets en données économiques. 
Toutefois une réflexion doit être menée en ce qui concerne les élevages de palmipèdes gras ; pour 
ceux-ci la dégradation rapide des parcours enherbés exige des rotations rapides des parcours, ce qui 
peut être incompatible avec l’installation de structures fixes sur le parcours, même si elles peuvent 
être une solution comparable à la préconisation d’avoir des parcours agroforestiers permettant 
d’attirer les canards et de leur assurer de l’ombre. 
 
 

3.3. Intérêts économiques liés à la mise en place d’Abris à volaille 
photovoltaïques sur les parcours des élevages de volailles plein air 

 
3.3.1. Volailles de chair 
 

Pour la réalisation de ces calculs en volailles de chair, nous avons pris en référence les données 
technico-économiques de l’ITAVI relatives aux productions de poulets sous signes de qualité en 2015, 
année pour laquelle toutes ces données ont été publiées (Tableau 8). Pour cette année 2015 l’ITAVI 
(2016) donnait un coût de production pour le poulet Label Rouge de 1.547 €/kg vif soit 14968 € pour 
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une bande ; ce chiffre est à rapprocher des économies que peuvent apporter la mise en place des Abris 
à volaille photovoltaïques. 
 
Tableau 8 : Performances moyennes des élevages de poulets Label en 2015 (d’après ITAVI et Synalaf, 
2016 ; ITAVI, 2016)  
 

 
 
Le tableau 9 présente les effets retenus du stress thermique en été sur les performances moyenne des 
élevages de poulets Label (Sciences et techniques avicoles, 2004) 
 
Tableau 9 : Effets retenus du stress thermique en été sur les performances moyennes des élevages de 
poulets Label en 2015 (Sciences et techniques avicoles, 2004)  
 

 
 
Le tableau 10 présente la conversion des effets retenus du stress thermique en été en pertes 
économiques pour le lot de poulets Label. Pour une bande d’été (où selon le plan de mise en place de 
l’organisation de production ces effets peuvent porter partiellement sur deux bandes) le manque à 

critère moyenne 2015 (ITAVI)

âge à l'enlèvement (j) 85.9

poids vif (kg) 2.274

Gain Moyen Quotidien (g) 26.47

Indice de Consommation 3.043

taux mortalité (%) 3.28

taux déclassés % 5.4

prix aliment ITAVI (€/tonne) 287.2

prix poussin vacciné (€/100) 36.32

prix reprise (€/kg vif) 1.595

Marge Poussin Aliment (€/m2/lot) 13.7
Marge Poussin Aliment pour un 
400 m2 (€/lot)

5480

critère
effets retenus du stress 

thermique (%)

poids vif de poulets perdus (kg) -4

Gain Moyen Quotidien (g) -4

Indice de Consommation -3

taux mortalité (%) +23

taux déclassés % +20
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gagner approche donc les 800 € que la mise en place d’Abris à volaille photovoltaïques sur le parcours 
extérieur peut éviter. 
 
Tableau 10 : Pertes (en €) qui peuvent être compensées par la mise en place d’Abris à volaille 
photovoltaïques sur le parcours extérieur pour un lot de poulets Label élevé en été 
 

 
 
Dans le tableau 11 nous avons également essayé de calculer les conséquences de la réduction de la 
mortalité liée aux prédateurs aériens. L’INRA a observé que la quasi-totalité de la mortalité était due 
à ces prédateurs ; nous avons pris en compte dans nos calculs une marge de sécurité et considéré que 
cela concernait 65% de la mortalité. Pour trois bandes la marge brute récupérée est d’un peu plus de 
1330 euros par bâtiment.  
 
  

critère
conséquences du stress 

thermique (€)
nombre de poulets perdus suite au 
stress

33.2

poids vif de poulets perdus (kg) 75.5

perte de rémunération en vif (€) 120.4

perte rémunération poulets déclassés 
supplémentaires (€)

23

perte de kg de poulets par perte de 
croissance (kg)

383.8

perte de rémunération en vif due à la 
baisse de croissance (€)

612.2

quantité aliment perdue (kg) 153.2

perte due à l'aliment consommé non 
valorisé (€)

44.0

perte totale /lot (€) 799.6
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Tableau 11 : Pertes (en €) qui peuvent être compensées par la mise en place d’Abris à volaille 
photovoltaïques sur le parcours extérieur pour des poulets Label du fait des prédateurs aériens 

 
 
 

3.3.2. Poules pondeuses 
 
Pour les poules pondeuses nous avons pris en référence les performances techniques de l’année 2015 
(ITAVI, 2016) pour les systèmes alternatifs (Tableau 12). 
 
Nous avons repris les écarts de performances liées au stress thermique du Tableau 6. A partir de ces 
données nous avons calculé l’impact économique sur les performances de poules pondeuses en 
élevage alternatif et plus précisément en élevage Label Rouge. Nous avons considéré que les souches 
de pondeuses utilisées pour ce type d’élevage sont un peu plus résistantes que dans les conditions 
d’élevage standard ; un coefficient de 0.60 a donc minoré les effets trouvés dans l’étude de l’INRA 
(Tableau 13). 
  

critère
autres effets des 

ombrières
nombre de poulets non tués par les 
prédateurs

93.8

poids vif de poulets économisés (kg) 213.3

gain supplémentaire de rémunération 
en vif (€)

340.2

coût supplémentaire en aliment 93.2

poids vif de poulets déclassés  
économisés (kg)

66.0

gain supplémentaire de rémunération 
en vif (€)

105.3

gain supplémentaire de rémunération 
/ lot (€)

445.5

gain supplémentaire de rémunération 
/ an (€)

1336.5
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Tableau 12 : Performances des poules pondeuses en systèmes alternatifs en 2015 (ITAVI, 2016)  
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Tableau 6 : Effets d’un stress thermique sur les performances de poules pondeuses (d’après Mignon-
Grasteau et al., 2015) 
 

 
 
Tableau 13 : Effets d’un  stress thermique pris en compte pour leur impact sur les performances de 
poules pondeuses Label Rouge 
 

 
 
En prenant en référence la marge brute par poule des éleveurs de poules pondeuses Label Rouge soit 
7.46 € / poule, un effet de -5.4% sur la masse d’œuf par poule et une mortalité supplémentaire de 
0.015% par semaine (pour 52 semaines de production), nous pouvons estimer une perte de 0.46 € / 
poule départ. Pour un bâtiment de 6000 poules cela représente 2760 euros. 
 

3.3.3. Palmipèdes gras 
 

En ce qui concerne les palmipèdes gras la mise en place d’Abris à volaille photovoltaiques pourrait 
également participer à la réduction de la mortalité lors de canicule voire durant tous les étés 
particulièrement chauds dans le sud-ouest de la France, et à la réduction de la mortalité par prédateurs 
(par exemple les goélands, figure 16). 
 
 

thermoneutralité 
(15-20°C)

stress thermique 
(30-35°C)

écart (%)

consommation aliment (g/j) 112.82 87.27 -22.6

taux de ponte (%) 86.91 77.06 -11.3

poids œuf (g) 58.09 53.93 -7.2

masse d'œufs (g) 48.48 44.1 -9.0

solidité coquille (g) 3.513 3.009 -14.3

épaisseur coquille (mm) 0.3631 0.3439 -5.3

mortalité (% / semaine) 0.2610 0.2900 11.1

Indice consommation (g/g) 2.313 2.224 -3.8

d'après Mignon-Grasteau et al., 2015
performance des poules 

pondeuses

performance des poules 
pondeuses

références (d'après 
ITAVI, 2016)

écart pris en 
compte (%)

effets du stress 
thermique

nombre d'œufs / poule départ 291.8 -6.8 -19.8

poids œuf (g) 61.3 -4.3 -2.6

masse d'œufs / poule départ (kg) 17.92 -5.4 -1.0

mortalité (% / semaine) 0.22 6.9 0.015

Indice consommation (g/g) 2.46 -2.3 -0.057
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Figure 16: Attaque de canards sur parcours par les goélands (Tech Elevage, REUSSIR, L’Anjou 

Agricole, 03 octobre 2013)  
 
Pour estimer l’impact économique des effets du stress thermique et de l’attaque des prédateurs 
aériens nous avons retenu les performances moyennes présentées au Tableau 14.  
 
En ce qui concerne les effets du stress thermique et des prédateurs ils sont présentés au Tableau 15 
(un taux de mortalité supérieure de 1.5% sur deux bandes -en raison des conditions climatiques des 
régions d’élevage les périodes dites chaudes débordent légèrement de la saison été-, dont seulement 
la moitié soit 0.75% de mortalité totale a été prise en compte pour être compensée par les abris ; 
0.75% de mortalité également due aux prédateurs aériens mais sur 6 bandes). 
 
Nous n’avons pas de données assez précises pour les oies PAG. 
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Tableau 14 : Performances moyennes des élevages de canards gras PAG retenues pour le calcul 
(d’après ITAVI, 2013 ; Bernardet et Gouraud, 2017 ; Cot’Hebdo Réussir Aviculture, octobre 2019)  
 

 
 
 

Tableau 15 : Effets retenus et impacts économiques du stress thermique et des prédateurs en 
production de palmipèdes gras 
 

 
 

Au niveau de la filière de production de foie gras une réduction du poids de foie après gavage de 50 
grammes (moyenne entre 20 et 80g) revient à une moins-value de 2€/canard gavé, à rapporter à plus 
de 10 millions de canards gavés pendant les périodes chaudes. 

nombre de PAG produits / an 35900 23400
nombre de bandes / an 6.3 6.6
nombre moyen de PAG abattus / bande 5700 3550
âge à l'enlèvement (j) 81.3 84.0

poids vif (kg) +/- 4 kg +/- 4 kg

Quantité d'aliment / tête (kg) 15.1 16.5

indice de consommation 3.95 3.90

taux mortalité (%) 2.3 1.7

coût aliment (€/PAG) 4.48 4.06

prix caneton (€) 2.2 2.08

prix reprise (€/tête) 7.5 8.6

critère PAG standards PAG IGP SO

critère
effets retenus du stress 

thermique (%)
effets retenus des 

prédateurs (%)

nombre de bandes concernées / an 2 6

% perte de canards produits -0.75% -0.75%

nombre de canards perdus 85.5 159.75

perte en € sur PAG non vendus 641.25 1373.85

perte sur coûts aliments (75 et 50% de 
la consommation totale 
respectivement pour le stress 
thermique et les prédateurs) €

260.35 324.29

perte de l'achat des canetons € 177.84 332.28

PERTES TOTALES ANNUELLES euros 1079 2030



 
Adéquation & Performances 1, rue Victor Hugo -  Immeuble Agora –  44400 Rezé - tél : 02 40 97 20 84 

 Etude propriété d’Adéquation &Performances, usage total ou partiel INTERDIT sans accord écrit 
37 

4. Conclusions 
 
Les volailles élevées sur des élevages avec parcours extérieur sont une attente de la société et sont 
l’image même d’une agriculture durable. Toutefois pour respecter les différents piliers de la durabilité 
le parcours extérieur, élément clef des productions dites plein air, sous signes de qualité ou non, doit 
satisfaire à un certain nombre de critères. 
 
Nous avons vu que l’aménagement d’Abris à volaille photovoltaïques permettait de satisfaire un grand 
nombre de ces critères aussi bien en production de volailles de chair que d’œufs, critères des piliers 
social, économique et environnemental de la durabilité. Si l’intérêt technico-économique est 
particulièrement intéressant en production de palmipèdes gras il faut raisonner de telles implantations 
en fonction du type de parcours et des rotations possibles. 
 
D’autre part en réduisant les effets techniques et donc économiques sur les performances des volailles 
les Abris à volaille photovoltaïques permettent de limiter considérablement les pertes de revenus.  
 
Enfin la production d’énergie renouvelable assure un revenu supplémentaire aux éleveurs.  
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La gestion des eaux pluviales

Système de gestion des eaux pluviales :

Les eaux pluviales se répartiront uniformément sous l'abri.

Les jonctions entre les panneaux laissent un petit espace (1 à 2 cm) pour le passage de l'eau afin de permettre une évacuation diffuse des eaux de pluie et de permettre le maintien de la forme herbacée sous

l'abri.

Pour le cas où, à cause de très fortes pluies, cet écoulement naturel de l'eau ne venait à ne pas être suffisant, nous prévoyons la mise en place d'une gouttière en bas de pente de chaque abri, avec une

évacuation dans un puits "perdu".

NOVAFRANCE Energy

_________________________________________________________________________________________________________

NOVAFRANCE Energy

Les Carrés de L'Arc - Bât A - Rond point du Canet, 13590 MEYREUIL

SAS au capital de 2 000 € - SIRET 752 075 713

tél. : 09.70.91.58.97 ; Mail : contactpc@novafranceenergy.com ; Site web : www.novafranceenergy.fr

Le puits perdu :

Le dimensionnement du puits perdu sera fixé selon les

résultats d'étude de sol et hydrométriques réalisée en phase

de pré-construction.

Les dimensions envisagées en pré-étude sont un diamètre de

90 cm et une profondeur de 2 à 5 m. En fonction des sols, un

second puits similaire pourra potentiellement être envisagé

en complément du premier.

Il nous est impossible de dimensionner précisément sans

étude de sol sur la perméabilité du terrain.

Les espaces entre les modules limitent fortement

l'imperméabilité causée par l'abri.      L'étude de

dimensionnement du puits ne

prendra donc qu'un pourcentage

réduit de la zone couverte par

l'abri.

Légende :

Flèche désignant le sens de l'écoulement

TN = Terrain Naturel

Gouttière

Infiltration de l'eau dans le sol





Qu’est-ce que le BIEN-ÊTRE ANIMAL ?

Le bien-être animal fait référence à 

« la qualité de vie telle qu’un animal individuel en fait l’expérience ». 

Le bien-être animal au sens large englobe non seulement la santé et le bien-être physique de l’animal, mais aussi son bien-
être psychologique et la possibilité d’exprimer les comportements importants propres à son espèce. 

Selon les Cinq Libertés, le bien-être peut être décrit comme satisfaisant si les animaux sont en bonne santé physique et 
psychologique, se sentent bien et ne souffrent pas. 

Ces 5 principes ont été énoncés par le Farm Animal Welfare Council en 1992. Ils sont repris dans la définition du bien-être 
animal de l'Organisation mondiale de la santé animale (OIE) et font aujourd'hui référence dans le domaine.

Les 5 libertés fondamentales reprises par l’Organisation mondiale de la santé animale (OIE):

2

1. Ne pas souffrir de faim et de soif, grâce au libre accès à de l’eau 
fraîche et à un régime alimentaire apte à entretenir pleine santé et 
vigueur.

2. Ne pas souffrir de contrainte physique, grâce à un environnement 
approprié, comportant des abris et des zones de repos confortables.

3. Être indemne de douleurs, de blessures et de maladies, grâce à la 
prévention ou au diagnostic et au traitement rapide.

4. Avoir la liberté d’exprimer des comportements normaux, grâce à 
un espace et à des équipements adéquats, et au contact avec des 
animaux de la même espèce.

5. Être protégé de la peur et de la détresse, grâce à des conditions 
d’élevage et à un traitement évitant la souffrance mentale.



Les atouts de « l’abri à volailles »

3

1. Protection immédiate contre le soleil, la chaleur et les intempéries.

→ Reduction du stress thermique, optimisation de la qualité, réduction de la mortalité.

2. Création de zone de replis pour les volailles.

→ Protection contre les prédateurs aériens, réduction de la mortalité.

3. Favorisation de la mobilité des volailles par l’implantation de plusieurs abris répartis sur le
parcours, qui servent de repères et de guides aux volailles.

→Meilleure répartition des déjections, baisse de la pression microbes/parasites.

→ Développement musculosquelettique optimisé.

4. Evolution positive des conditions d’élevage.

→ Amélioration de l’image des élevages par l’optimisation du bien-être animal.

5. Optimisation des revenus pour l’éleveur.

→ Réduction des pertes et charges ;

→ Un revenu amélioré par une production plus qualitative ;

→ Un revenu complémentaire par un loyer versé par NOVAFRANCE Energy.

… et l’Energie Verte,
un vrai geste pour la Planète.



Un œil d’Expert sur « l’abri à volailles »

Afin d’affiner, de perfectionner sa réflexion et d’obtenir un avis d’Expert sur son innovation

« abri à volailles », NOVAFRANCE Energy a missionné la société Adéquation et Performances,

cabinet conseil spécialiste du monde agricole et agroalimentaire, afin d’établir une étude

spécifique sur le sujet.

Adéquation et Performances a mandaté son consultant, le Docteur vétérinaire Michel

Magnin, expert reconnu dans le monde de l’élevage, afin d’analyser l’offre proposée par

NOVAFRANCE Energy et d’appréhender au mieux les intérêts techniques et économiques des

abris à volailles photovoltaïques en production de volailles avec parcours.

Ses conclusions sont sans débat :

• « Les ABRIS apportent de vraies réponses aux challenges que LES PARCOURS EXTÉRIEURS

des productions de volailles en plein air doivent satisfaire pour assurer la DURABILITE de

ces productions vis-à-vis des consommateurs et de la société. »

• « Elles sont également un moyen d’améliorer le revenu des éleveurs. »
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Le suivi agronomique du 1er projet
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Sur le 1er projet construit (05/21), NOVAFRANCE Energy a mis en place :

- une station météo qui a mesuré la température de manière continue :

sous les abris à volailles

et 

sur le parcours.

- une caméra qui a pris une photo toutes les 5 minutes,

afin d’observer le comportement des volailles suivant la météo du site.

La vidéo présente les résultats, sans équivoque, de l’intérêt agricole du concept :

https://youtu.be/upLpYtg0gAY

https://youtu.be/upLpYtg0gAY


Extrait vidéo  « à l’ouverture des trappes »
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Aucune hésitation…

Sur une journée chaude,

dès l’ouverture des trappes,

les canards se dirigent 

immédiatement vers les 

zones de replis créées par 

les abris.
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Extrait vidéo 10/12 heures
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Extrait vidéo 14/16 heures
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Extrait vidéo 18/20 heures
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Un parcours de volailles de 6 hectares
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Sur un parcours drainé rendant difficile la mise en place d’une agroforesterie…

60 000 m² de parcours,

3 444 m² d’abris à volailles,

soit 5,74% de surface du parcours couverte par des abris.
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Une volonté de privilégier l’ombrage…
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En pleine journée d’été ensoleillée,

la majorité du cheptel se protège de la chaleur sous les abris.
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Sous une température plus clémente…
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Sous une température plus clémente,

les volailles reprennent leur exploration du parcours.
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Une répartition adaptée aux parcours…
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Un nombre d’abris, calculé selon la taille du cheptel, répartis sur les parcours sans jamais 

dépasser une création de surface couverte supérieure à 10% de la surface du parcours.
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Arteparc de Bachasson, Bât C 

Rue de la carrière de Bachasson, 

13590 MEYREUIL

04 86 91 49 01

contact@novafranceenergy.com
novafranceenergy.com

Un confort de vie 

Un geste pour la planète

Le Bien-être animal gagnant / gagnant

15
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Caractère agricole des Abris à Volailles 
photovoltaïques 

de NOVAFRANCE Energy 
 
 
 
 
 
 
 
 
Référence :  Ordonnance de référé N° 2200719 du 04 mars 2022 
                            Tribunal Administratif de Rennes 
                            NOVAFRANCE Energy 
 
 
 
À la suite d’une requête déposée par NOVAFRANCE Energy, le Tribunal Administratif de Rennes a 
statué, par une ordonnance de référé le 04/03/2022, sur le caractère agricole des abris à volailles 
photovoltaïques de son concept. 
 

Considérant : 

«… 

13. Les abris à volailles en cause ont pour vocation de créer des zones d’ombrage 

complémentaires au sein des parcours d’élevages visant à réduire le stress thermique des 

animaux ainsi que de créer des zones de protection, visant à limiter les attaques de prédateurs 

aériens, enfin de faciliter la mobilité des volailles au sein des parcours d’élevage pour 

permettre en particulier une meilleure répartition des déjections. Ces abris à volaille ont ainsi 

une destination principalement agricole, que ne saurait remettre en cause la circonstance 

que les toitures de ces abris seraient recouvertes par des panneaux photovoltaïques destinés 

à produire de l’électricité, et ce quelle que soit leur dimension.  

…»  
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